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              JS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 19 JUIN 2025

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

Publié par extrait, en application de l’article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales,

L'an deux mille  vingt cinq, le  19 juin  à dix-huit heures trente, le Conseil municipal de la ville de
Vierzon, légalement convoqué le  13 juin 2025, s'est réuni en séance publique,  salle des Actes de
l'Hôtel de Ville, sous la présidence de la Maire, Mme Corinne OLLIVIER.

ORDRE DU JOUR

N° Libellé Rapporteur

78
Assemblées – Compte rendu des décisions prises par la Maire
par délégation du Conseil municipal La Maire

79 Assemblées – Approbation du procès-verbal de la séance du
Conseil municipal en date du 03 avril 2025

La Maire

80
Finances – Compte de gestion du budget principal de la Ville à
caractère  administratif  dressé  par  le  trésorier  du  SGC  de
Vierzon pour l’exercice 2024

La Maire

81 Finances – Compte administratif du budget principal de la Ville
de l’exercice 2024

Jill GAUCHER

82
Finances – Budget principal de Ville et Budget annexes Foire
et Salons - Produits irrécouvrables – Admission en non valeur
et créances éteintes 2025

La Maire

83
Finances  –  Budget  annexe  Foire  et  Salons  –  Produits
irrécouvrables – Admission en non valeur – Créances éteintes
et reprise de provision

La Maire

84
Finances  –  Budget  principal  de  la  Ville  –  Exercice  2025-
Décision modificative n° 1 La Maire

85 Finances – Budget annexe Foire et Salons – Exercice 2025 –
Décision modificative n°1

La Maire

86
Finances  –  Autorisations  de  programme  et  de  crédits  de
paiement – Budget Ville – Révision et situation des AP/CP La Maire

87 Direction  Générale  –  Autorisation  de  signature  du  contrat
régional de solidarité territoriale (CRST) 2025-2028

La Maire

88
Direction  Générale  –  Adhésion  à  la  centrale  d’achat  du
numérique et des télécoms : La Canut La Maire



N° Libellé Rapporteur

89
Services  au  public  –  Modification  n°2  à  la  convention  de
délégation de service public des transports urbains de Vierzon Jill GAUCHER

90 Transports  –  Convention  d’organisation  des  services  de
transport avec la Région

Jill GAUCHER

91
Transports – Fixation du barème des infractions au règlement
du VIB Jill GAUCHER

92 Centre  technique  municipal  –  Convention  de  participation
financière à la réalisation des opérations d’enfouissement des
réseaux de distribution 

Jill GAUCHER

93
Direction  générale  –  Autorisation  de  signature  de  la
convention OPAH-RU 2025-2030 Franck MICHOUX

94
Foncier  –  Bilan  des  acquisitions  et  cessions  immobilières
réalisées par la Commune et la Sem.Vie au cours de l’année
2024

Franck MICHOUX

95 Convention  ENEDIS  relative  à  l’usage  des  supports  des
réseaux  publics  de  distribution  d’électricité  basse  tension
aériens pour l’installation et l’exploitation d’équipements tiers

Franck MICHOUX

96

Foncier  –  Parc  technologique  de Sologne  – Information  du
Conseil  municipal :  arrêté  préfectoral  d’autorisation
environnementale  de  la  société  JACOBI  CARBONS  FRANCE
pour la construction et l’exploitation d’une unité de fabrication
de charbon actif

Franck MICHOUX

97 Foncier  – Avis  du Conseil  municipal  sur  la  vente par  la  SA
France  Loire  d’un  logement  situé  6  rue  Jacques  Richard
(parcelle EO19)

Franck MICHOUX

98 Foncier  – Avis  du Conseil  municipal  sur  la  vente par  la  SA
France Loire d’un logement situé dans l’immeuble sis 16 rue
Bernard Dumont (parcelle CK175)

Franck MICHOUX

99 Foncier  – Avis  du Conseil  municipal  sur  la  vente par  la  SA
France Loire d’un logement situé dans l’immeuble sis 16 place
de la Mémoire (parcelle EO90)

Franck MICHOUX

100 Foncier – Convention de servitude au bénéfice de GRDF pour
le  dévoiement  d’une  canalisation  gaz  –  Rue  François
Mitterrand (parcelle DL5)

Franck MICHOUX

101

Foncier – Convention de servitude au bénéfice d’ENEDIS pour
la pose et l’entretien d’une ligne électrique souterraine rue du
11 novembre 1918 et rue de la Gaucherie (parcelles DM 570,
571 et 806)

Franck MICHOUX

102 Foncier – Cession à Monsieur Imad AL MAAZ de la parcelle BV
398 – Rue des Établissement Merlin (site ex LFM)

Franck MICHOUX

103 Foncier – Dénomination de lieux publics Franck MICHOUX



N° Libellé Rapporteur

104
Direction  générale  –  Centre  de  santé  –  Transformation  de
l’avance remboursable en subvention Maryvonne ROUX

105
Jeunesse – Accueil d’un jeune équatorien dans le cadre d’un
projet  de  volontariat  international,  échange  et  solidarité  –
Acceptation d’une subvention de 1 300 € de la CAPEI

Maryvonne ROUX

106
Jeunesse  –  Camps  jeunesse  –  Séjours  d’été  2025  –
Tarification Maryvonne ROUX

107 Culture  –  Théâtre  Mac-Nab  –  Organisation  d’un  tremplin
humour à destination des jeunes artistes émergents

Mélanie CHAUVET

108
Culture – Théâtre Mac-Nab – Attribution d’une subvention de
fonctionnement à l’association Les Renards Volants Mélanie CHAUVET

109 Culture – Théâtre Mac-Nab – Attribution d’une subvention de
fonctionnement au Collectif L’Archipel de la Sauvague

Mélanie CHAUVET

110
Culture  –  Théâtre  Mac-Nab  –  Soutien  à  la  compagnie
Adrénalyne dans le cadre d’une résidence artistique Mélanie CHAUVET

111 Culture – Théâtre Mac-Nab – Contrat de parrainage entre la
Ville et la société des Compagnies des Eaux et de l’Ozone

Mélanie CHAUVET

112 Culture – Théâtre Mac-Nab – Ateliers théâtre – Tarification Mélanie CHAUVET

113
Culture  –  Conservatoire  à  rayonnement  intercommunal  –
Modification  du  règlement  intérieur  à  compter  du  04
septembre 2025

Mélanie CHAUVET

114
Affaires Scolaires – Modification des statuts de la Caisse des
Écoles de Vierzon afin d’élargir son périmètre d’interventions à
caractère éducatif – Applicable à compter de septembre 2025

Toufik DRIF

115
Affaires scolaires – Affiliation aux Francas du Cher au titre de
l’année 2025 – Renouvellement de l’adhésion Toufik DRIF

116
Affaires scolaires – Convention de partenariat de diffusion et
d’éducation artistiques « Passerelles des arts » entre la Ville et
la FOL pour l’année scolaire 2025-2026

Toufik DRIF

117

Enfance – Crèche multi-accueil – Convention entre le Centre
hospitalier  de  Vierzon  et  la  Ville  pour  l’intervention  d’un
pédiatre  au  sein  de  la  crèche  multi-accueil  à  compter  de
l’année 2025-2026

Toufik DRIF

118 Associations – Attribution d’une subvention de fonctionnement
aux associations

Toufik DRIF

119
Ressources Humaines – Personnel territorial – Création d’un
poste dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité
au service Jeunesse

Solange MION

120

Ressources  Humaines  –  Personnel  territorial   -  Mise  à
disposition d’un agent communal pour le compte de la Caisse
des Écoles

Solange MION



N° Libellé Rapporteur

121 Voeu  pour  la  suppression  de  l’indemnisation  à  90 %  des
congés  maladie  ordinaire  et  augmentation  de  3  points  de
CNRACL sur 4 ans pour les employeurs

Solange MION

122 Sports  –  Attribution  du  solde  de  la  subvention  de
fonctionnement 2025 aux associations sportives

Wendelin KIM

123
Sports  –  Attribution  de  subventions  exceptionnelles  de
fonctionnement 2025 à diverses associations sportives Wendelin KIM

124 Sports – Attribution d’une subvention d’investissement 2025 à
l’association sportive « Les Ailes de Vierzon »

Wendelin KIM

125
Sports – Piscine municipale Charles Moreira – Actualisation du
règlement intérieur de la piscine Wendelin KIM

126 Sports  –  Piscine  municipale  Charles  Moreira  –  Fixation  des
tarifs

Wendelin KIM

127
Environnement  –  Évolution  et  actualisation  des tarifs  de la
taxe locale sur la publicité extérieure (TPLE) pour 2026 Sabine MORÈVE

128 Vœu pour la reconnaissance immédiate de l’état de Palestine
pour la France

Fabien BERNAGOUT

129
Solidarité  internationale  –  Attribution  d’une  subvention
exceptionnelle  à  médecins  du  monde  en  soutien  aux
populations civiles en Palestine

Fabien BERNAGOUT

DEL25/78 – ASSEMBLÉES – COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LA MAIRE
PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

La Maire

J'ai été amenée à prendre les décisions suivantes : 

-  DEC25/033 – CULTURE – Micro-Folie – Renouvellement de l’adhésion au réseau Micro-Folie pour
l’année 2025,

- DEC25/034 – Service Associations et Relations Publiques –     Dissolution de la régie de recettes,

- DEC25/035 – Convention d'occupation temporaire de La Décale par la compagnie Assemble,

- DEC25/036 – Mise à disposition de locaux communaux pour des Rencontres départementales,

- DEC25/037 – Finances - Ville de Vierzon - Réalisation d'un Contrat de Prêt PRU ACV d’un montant
de  500  000 €  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations pour  le  financement  du  pôle
multimodal phase 1 parvis gare à Vierzon,

- DEC25/038 – Direction Générale – Demande de subvention – Agence nationale du sport – Appel à
projet « équipements sportifs et matériels dédiés au développement de la pratique parasportive –
Aménagement de la Salle dédiée au tennis de table - sise rue du  Cavalier à Vierzon,



- DEC25/039 - Musée de Vierzon - Signature convention de prêt entre la ville de Vierzon et le lycée
Henri Brisson,

- DEC25/040 – Foncier -  Location temporaire d’un terrain communal à madame Christine Legalle,

- DEC25/041 – Finances – Assurances -Acceptation des indemnités perçues ou à percevoir,

- DEC25/042 – Foncier – Terrains communaux situés chemin du Verdin – Location temporaire à
Monsieur Patrick CHAUBERT,

- DEC25/043 – Direction générale – Demande de subvention auprès de l’État (Dotation Générale de
Décentralisation) – Extension des horaires d’ouverture de la Médiathèque Paul Éluard – Vierzon –
Année 2025,

-  DEC25/044 –  Foncier  –  Terrains  communaux  situés  Passage  Xavier  de  Maistre  –  Location
temporaire à Madame STEELE,

-  DEC25/045 –  Direction  Générale  –  Demande  de  subvention  –  Contrat  Ville  centre  avec  le
Département du cher – Réhabilitation  de l’école élémentaire du Colombier et du bâtiment péri-
scolaire,

et la liste des marchés.

DEL25/79  –  ASSEMBLÉES  –  APPROBATION  DU PROCÈS VERBAL  DE  LA  SÉANCE  DU
CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 03 AVRIL 2025

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le procès-verbal du Conseil municipal en date du 03 avril 2025.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4   voix Pour par mandat   : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/80  –  FINANCES  -  COMPTE  DE  GESTION  DE  LA  VILLE  DRESSÉS  PAR  LE
TRÉSORIER DU SGC DE VIERZON POUR L’EXERCICE 2024

La Maire



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d'adopter le compte de gestion du budget principal établi par le Trésorier  du Service de gestion
Comptable de Vierzon.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/81 – FINANCES – COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
DE L’EXERCICE 2024

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter le compte administratif 2024 du budget principal de la Ville.

ADOPTÉ PAR :

22   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD.

3 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER).

7 abstentions :  Laurent DESNOUES,  Yann GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien PERRINET,  Mary-
Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

1 abstention par mandat : Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.



DEL25/82 –  FINANCES -  BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE VIERZON ET BUDGET
ANNEXE FOIRE ET  SALONS – PRODUITS IRRÉCOUVRABLES  –  ADMISSIONS EN NON
VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES 2025

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’inscrire une provision de 60 000 € correspondant à 23 % des créances douteuses pour le budget
principal de la Ville,

-  d’inscrire une provision de 1 504 € correspondant à 30 % des créances douteuses pour le budget
annexe Foire et Salons,

- d’imputer les dépenses à l’article 6817.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/83  –  FINANCES  –  BUDGET  ANNEXE  FOIRE  ET  SALONS  –  PRODUITS
IRRÉCOUVRABLES – ADMISSION EN NON VALEUR – CRÉANCES ÉTEINTES ET REPRISE
DE PROVISIONS

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’admettre en non valeur la créance représentant un montant de 2 € TTC soit 1,67 € HT,

- de procéder à la reprise des provisions constituées à cet effet à hauteur de 2 € TTC soit 1,67 € HT
à l'article 7817,

- d’imputer les opérations comptables correspondantes à l'article 6541 pour un montant de 2 € TTC
soit 1,67 € HT.

ADOPTÉ PAR :



29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/84  –  FINANCES  -  BUDGET  PRINCIPAL  DE  LA  VILLE  –  EXERCICE  2025  –
DÉCISION MODIFICATIVE N°1

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter la décision modificative n°1 du budget principal de la Ville de l’exercice 2025.

ADOPTÉ PAR :

22   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD.

3 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU (donne pouvoir à Mme OLLIVIER).

7 abstentions :  Laurent DESNOUES,  Yann GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien PERRINET,  Mary-
Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

1 abstention par mandat : Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.
   

DEL25/85  –  FINANCES  -  BUDGET  ANNEXE  FOIRE  ET  SALONS  –  EXERCICE  2025  –
DÉCISION MODIFICATIVE N°1

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter la décision modificative n°1 du budget annexe Foire et Salons de l’exercice 2025.

ADOPTÉ PAR :



27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2 abstentions : Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/86  –  FINANCES  –  AUTORISATION  DE  PROGRAMME  ET  DE  CRÉDITS  DE
PAIEMENT – BUDGET VILLE –  SITUATION DES AP/CP

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- d'approuver les autorisations de programmes et de crédits de paiement et les situations des AP/CP.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/87  –  DIRECTION  GÉNÉRALE  –  AUTORISATION  DE  SIGNATURE  DU  CONTRAT
RÉGIONAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE (CRST) 2025-2028

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



-  d’approuver le Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) entre la Région Centre-Val de
Loire,  le  PETR Centre-Cher,  la  Communauté  de  communes  Vierzon-Sologne-Berry  et  la  ville  de
Vierzon pôle de centralité du bassin de vie ; 

- d’autoriser Madame la Maire, ou son représentant, à engager toutes les démarches nécessaires et
à signer tout document afférent.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/88  –  DIRECTION  GÉNÉRALE  –  ADHÉSION  À  LA  CENTRALE  D'ACHAT  DU
NUMÉRIQUES ET DES TÉLÉCOMS : LA CANUT

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- d’adhérer à la centrale d’achat du numérique et des télécoms,

- d’autoriser la maire à signer tous les documents nécessaires pour formaliser cette adhésion et à
prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/89  –  SERVICES  AU  PUBLIC –  MODIFICATION  N°2  À  LA  CONVENTION  DE
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DES TRANSPORTS URBAINS DE VIERZON



Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

-  d’approuver la  modification n°2 au contrat  de délégation de service public  pour la  gestion et
l’exploitation du réseau de transport urbain,

- d'autoriser la Maire à signer la modification n°2.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/90  –  TRANSPORTS –  CONVENTION  D'ORGANISATION  DES  SERVICES  DE
TRANSPORT AVEC LA RÉGION

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’approuver les termes de la convention,

- d’autoriser la Maire à signer la convention.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

1 abstention : Thibault LHONNEUR.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.



DEL25/91 - TRANSPORTS – FIXATION DU BARÈME DES INFRACTIONS AU RÈGLEMENT
DU VIB

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d’adopter la grille du barème des infractions due par les usagers en situation irrégulière sur le
réseau Le Vib ci-dessous,

Infraction Paiement 48h Paiement 3 à 7 jours Paiement 8 à 90 jours 91 et +

Code 
NATINF Classe Description

Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier Total

Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier Total

Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier Total

Procès verbal transmis au 
ministère public

4105 4 Refus d'obtempérer à une injonction visant à faire 
respecter les dispositions du règlement public d'usage 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6263 3 Voyage sans titre de transport à bord d’un véhicule 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6263 3

Voyage sans titre de transport à bord d’un véhicule : 
Non validation d'un abonnement (et si présentation de 
l'abonnement)

5 € 0 € 5 € 5 € 25 € 30 € 5 € 30 € 35 € 180 €

6264 3 Voyage sans titre de transport : titre illisible ou déchiré 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6265 3 Voyage sans titre de transport public routier : titre déjà 
utilisé 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6266 3 Titre composé incomplet (selon une origine destination) 35 € 0 € 35 € 35 € 25 € 60 € 35 € 50 € 85 € 180 €

6267 3 Voyage sans titre de transport : titre sans rapport avec la 
prestation 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6268 3 Usage irrégulier d'un titre de transport gratuit 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6269 3 Voyage sans titre de transport public routier : titre réservé 
à l’usage d’un tiers 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6270 3 Voyage avec un titre de transport public routier non 
valable ou non complété 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6271 3 Tarif réduit non justifié 35 € 0 € 35 € 35 € 25 € 60 € 35 € 50 € 85 € 180 €

6273 3 Voyage avec un titre de transport public routier non 
valable : titre hors période de validité 50 € 0 € 50 € 50 € 25 € 75 € 50 € 50 € 100 € 180 €

6344 4 Usage injustifié d’un dispositif d’alarme ou d’arrêt d’un 
véhicule de transport public routier 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6347 4 Détérioration de matériel, de publicité ou d’inscription du
service de transport public routier 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6351 4 Animal non tenu à bord d’un véhicule 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6355 4 Entrave à la circulation dans les véhicules 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6357 3 Violation de l'interdiction de fumer (dans un espace 
affecté au transport public 68 € 0 € 68 € 68 € 25 € 93 € 68 € 50 € 118 € 180 €

6358 4 Violation de l'interdiction de cracher (dans un espace 
affecté au transport public) 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6360 4

Occupation d'un emplacement non destiné aux 
voyageurs. Se placer indûment dans un espace ayant 
une destination spéciale 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6362 4

Obstacle à la fermeture des portes d'accès au véhicule. 
Ouverture d'une portière après le départ du véhicule. 
Ouverture d'une portière avant l'arrêt complet du 
véhicule

150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6363 4 Montée ou descente du véhicule ailleurs que dans les 
gares et point d’arrêt 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6365 4 Station sur les marchepieds pendant la marche du 
véhicule 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6371 4 Bruit ou tapage dans un espace affecté au transport 
public collectif routier ou à bord 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6373 4 Cession à titre gratuit ou onéreux de titre de transport 
public routier valide 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

6374 4
Propagande, pétition ou distribution de tracts ou d’objets
dans un véhicule de transport public routier 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

/ 2 Violation de l'interdiction de vapotage 30 € 0 € 30 € 30 € 25 € 55 € 30 € 50 € 80 € 150 €

30519 4 Non port du masque dans un véhicule 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

30520 4 Non port du masque dans un espace affecté au transport
public collectif 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

22046 Délit Outrage Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule 
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

22047 Délit Outrage en réunion Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.



Infraction Paiement 48h Paiement 3 à 7 jours Paiement 8 à 90 jours 91 et +

Code 
NATINF

Classe Description Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier

Total Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier

Total Indemnité 
forfaitaire

Frais de 
dossier

Total Procès verbal transmis au 
ministère public

23315 Délit Voyage habituel dans un véhicule de transport en 
commun sans titre de transport

Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule 
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

23950 Délit Déclaration intentionnelle de fausse adresse ou de
fausse identité

Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule 
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

31550 Délit Diffusion de message signalant la présence de 
contrôleurs ou d'agents de sécurité

Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule 
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

31560 Délit Soustraction à l'obligation de rester à disposition de 
l’agent pendant le temps du contrôle

Un délit ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La seule 
prérogative du réseau, en cas de délit, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

31653 4 Violation de l'interdiction d'uriner dans un espace affecté 
au transport public collectif 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

31656 4

Utilisation dans un espace affecté au transport public 
collectif routier ou à bord d'un véhicule de tout engin 
motorisé ou non (vélo, skate-board, patins, trottinettes) 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

31658 4 S'accrocher à l'arrière d'un véhicule pour se faire tracter 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

31659 4 Introduction dans un véhicule d'objets dangereux ou 
incommodants 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

32820 4 Outrage sexiste 150 € 0 € 150 € 150 € 25 € 175 € 150 € 50 € 200 € 375 €

32826
32827 5

Outrage sexiste dans un véhicule affecté au transport 
collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à 
un moyen de transport collectif de voyageurs

Une classe 5 ne crée pas d'amende mais un jugement et une condamnation, elle n'est pas verbalisable par un agent assermenté. La 
seule prérogative du réseau, en cas de classe 5, est d'interpeler la personne pour la remettre à la police, puis de porter plainte.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/92 CENTRE  TECHNIQUE  MUNICIPAL  –  CONVENTION  DE  PARTICIPATION
FINANCIÈRE  À LA RÉALISATION DES OPÉRATIONS D'ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX
DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'accepter la proposition de convention de participation financière à la réalisation des opérations
d’enfouissement des réseaux de distribution d'électricité avec le SDE 18 pour les années 2025 et
2026,

- d'autoriser le Maire à signer la convention et les actes afférents.

ADOPTÉ PAR :



29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/93  –  DIRECTION  GÉNÉRALE  –  AUTORISATION  DE  SIGNATURE  DE  LA
CONVENTION OPAH-RU 2025-2030  

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d’autoriser Madame la Maire ou l’Adjoint à la Maire délégué à signer la convention
OPAH-RU pour les années de 2025 à 2030 et tout acte afférent. 

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/94  –  FONCIER  –  BILAN  DES  ACQUISITIONS  ET  CESSIONS  IMMOBILIÈRES
RÉALISÉES PAR LA COMMUNE ET LA SEM.VIE AU COURS DE L'ANNÉE 2024

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de donner son point de vue sur la politique immobilière menée par la commune et la SEMVIE au
cours de l’année 2024.

ADOPTÉ PAR :



29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/95 – DIRECTION GENERALE – CONVENTION ENEDIS RELATIVE A L’USAGE DES
SUPPORTS DES RÉSEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION
AÉRIENS POUR L’INSTALLATION ET L’EXPLOITATION D’ÉQUIPEMENTS TIERS

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’approuver les termes de la convention avec ENEDIS,

- d’autoriser la Maire à signer tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre,

- d’imputer la dépense au budget de l’exercice.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/96  –  FONCIER  –  PARC  TECHNOLOGIQUE  DE  SOLOGNE  –  INFORMATION  DU
CONSEIL MUNICIPAL : ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
DE  LA  SOCIÉTÉ  JACOBI  CARBONS  FRANCE  POUR  LA  CONSTRUCTION  ET
L'EXPLOITATION D'UNE UNITÉ DE FABRICATION DE CHARBON ACTIF

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- de prendre connaissance de  la signature de l'arrêté préfectoral d'autorisation environnementale
n° 2025-0568 le 30 avril 2025, relatif à la construction et l'exploitation d'une unité de fabrication de
charbon actif située sur la ZAC du Parc Technologique de Sologne sur la commune de Vierzon par la
Société JACOBI CARBONS France (copie annexée).

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/97  –  FONCIER  –  AVIS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  SUR  LA  VENTE  PAR  LA  SA
FRANCE LOIRE D'UN LOGEMENT SITUÉ 6 RUE JACQUES RICHARD (PARCELLE EO19)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :
- de donner un avis favorable à la vente, par la SA France Loire, d’un logement à son occupant, 6
rue Jacques Richard, à Vierzon  (parcelle cadastrée section EO n° 19).

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/98  -  FONCIER  –  AVIS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  SUR  LA  VENTE  PAR  LA  SA
FRANCE  LOIRE  D'UN  LOGEMENT  SITUÉ  DANS  L'IMMEUBLE  SIS  16  RUE  BERNARD
DUMONT (PARCELLE CK 175) 

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- de donner un avis favorable à la vente, par la SA France Loire, d’un logement vacant (appartement
n°19) de l’immeuble sis 16 rue Bernard Dumont, à Vierzon (parcelle cadastrée section CK n° 175).

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/99  –  FONCIER  –  AVIS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  SUR  LA  VENTE  PAR  LA  SA
FRANCE  LOIRE  D'UN  LOGEMENT  SITUÉ  DANS  L'IMMEUBLE  SIS  16  PLACE  DE  LA
MÉMOIRE (PARCELLE EO90)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de donner un avis favorable à la vente, par la SA France Loire, d’un logement vacant sis 16 place
de la Mémoire, à Vierzon  (parcelle cadastrée section EO n° 90).

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/100 – FONCIER – CONVENTION DE SERVITURE AU BÉNÉFICE DE GRDF POUR LE
DÉVOIEMENT D'UNE CANALISATION GAZ –  RUE FRANÇOIS MITTERRAND (PARCELLE
DL 5)

Rapporteur : Franck MICHOUX



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’autoriser GRDF  à installer une canalisation gaz de diamètre 125, sur une longueur de 18 m., et
ses  accessoires  techniques,  sur  la  parcelle  communale  cadastrée section  DL n°  5,  rue François
Mitterrand,

- d’autoriser la Maire ou l’Adjoint à la Maire délégué à signer la convention passée entre la Ville et
GRDF pour toute la durée d’exploitation des ouvrages et précisant les conditions d'installation et
d'exploitation desdits ouvrages.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/101 – FONCIER – CONVENTION DE SERVITURE AU BÉNÉFICE DE GRDF POUR LA
POSE ET L'ENTRETIEN D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE SOUTERRAINE RUE DU 11 NOVEMBRE
1918 ET RUE DE LA GAUCHERIE (PARCELLES DM 570, 571 ET 806)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :  

- d’autoriser ENEDIS  à installer un câble électrique souterrain et tous ses accessoires, dans l’emprise
des parcelles communales DM 570, 571 et 806, situées rue du 11 Novembre et rue de la Gaucherie, 
- d’autoriser la Maire ou l’Adjoint à la Maire délégué à signer la convention passée entre la Ville et
ENEDIS pour toute la durée d’exploitation des ouvrages et précisant les conditions d'installation et
d'exploitation desdits ouvrages,

- d’imputer la recette au budget de l’exercice (compensation forfaitaire de 20 € versée par ENEDIS).

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.



4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/102 – FONCIER – CESSION À MONSIEUR IMAD AL MAAZ DE LA PARCELLE BV
398 – RUE DES ÉTABLISSEMENTS MERLIN (SITE EX LFM)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’annuler la délibération n° DEL24/211 du Conseil municipal en date du 12 décembre 2024, 

- de céder à  Monsieur Imad AL MAAZ, ou toute personne morale ou physique par lui substituée, la
parcelle  cadastrée  section  BV  numéro  398,  sise  rue des Établissements Merlin,  à  Vierzon,  d’une
superficie de 9 025 m², au prix de  20 €/m², soit 180 500€,
 
- de recouvrer la recette correspondante au budget de l’exercice.

ADOPTÉ PAR :

29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/103 – FONCIER – DÉNOMINATION DE LIEUX PUBLICS

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de dénommer la Place du Jonc du nom de  Marie-Juliette MERSEY, infirmière, Passeuse sur la Ligne
de Démarcation, morte en Déportation, 1885-1943 »

-  de  dénommer  le  parc  sis  Rue  Anatole  France  Parc   Maurice  RENAUDAT,  ouvrier,  Résistant,
cofondateur du Musée de la Résistance du Cher, 1924-2023 ».

ADOPTÉ PAR :



29   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,
Sophie PIÉTU-AGEORGES, Monique RENARD, Maryvonne ROUX,  Marie RUIVO,  Corinne SOCHARD,
Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,
Aurélien PERRINET, Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

4 voix Pour par mandat : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/104  –  DIRECTION  GÉNÉRALE  –  CENTRE  DE  SANTÉ  –  TRANSFORMATION  DE
L'AVANCE REMBOURSABLE EN SUBVENTION 

Rapporteur : Maryvonne ROUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de transformer cette avance remboursable de 75 000 € en subvention pour le renouvellement du
matériel.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/105 – JEUNESSE – ACCUEIL D'UN JEUNE ÉQUATORIEN DANS LE CADRE D'UN
PROJET DE VOLONTARIAT INTERNATIONAL, ÉCHANGE ET SOLIDARITÉ – ACCEPTATION
D'UNE SUBVENTION DE 1 300 € DE LA CAPEI

Rapporteur : Maryvonne ROUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d'approuver l’accueil  d’un  jeune  Équatorien  dans  le  cadre  du projet  Volontariat  International,
Échange et Solidarité,

- d'accepter la subvention de 1 300 € attribuée par la CAPEI pour le financement de cette action,



-  d'autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre, au suivi et à
l’encaissement de la subvention,

-  de  désigner  le  Service  Jeunesse  comme  référent  du  projet,  en  charge  de  son  pilotage,  de
l’animation, ainsi que du lien avec les partenaires locaux et internationaux.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/106 – JEUNESSE – CAMPS JEUNESSE – SÉJOURS D'ÉTÉ 2025 - TARIFICATION 

Rapporteur : Maryvonne ROUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de fixer les tarifs des camps proposés par le service jeunesse, durant les séjours d’été 2025,

- d’autoriser la maire à signer tout contrat ou convention afférents aux activités.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/107  -  CULTURE  –  THÉÂTRE  MAC-NAB  –  ORGANISATION  D'UN  TREMPLIN
HUMOUR À DESTINATION DES JEUNES ARTISTES ÉMERGENTS

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- d'approuver le règlement lié à l’organisation de ce tremplin,

- d'autoriser la Maire à signer ledit règlement et les actes y afférents.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/108 – CULTURE – THÉÂTRE MAC-NAB – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT À L'ASSOCIATION LES RENARDS VOLANTS

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'attribuer une subvention de fonctionnement de 1 000 € à l'association les Renards Volants,

- d'imputer la dépense au budget annexe théâtre Mac-Nab 2025 article 65748.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/109 –  CULTURE – THÉÂTRE MAC-NAB – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT AU COLLECTIF L'ARCHIPEL DE LA SAUVAGUE

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- d'attribuer une subvention de fonctionnement de 500 € à l'association l'Archipel de la Sauvague,

- d'imputer la dépense au budget annexe théâtre Mac-Nab 2025 article 65748.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/110  –  CULTURE  –  THÉÂTRE  MAC-NAB  –   SOUTIEN  À  LA  COMPAGNIE
ADRÉNALYNE DANS LE CADRE D'UNE RÉSIDENCE ARTISTIQUE

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver la convention de résidence avec la compagnie Adrénalyne,

- d'autoriser la Maire à signer ladite convention et les actes y afférents.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/111 –  CULTURE – THÉÂTRE MAC-NAB –  CONTRAT DE PARRAINAGE ENTRE LA
VILLE ET LA SOCIÉTÉ DES COMPAGNIES DES EAUX ET DE L'OZONE

Rapporteur : Mélanie CHAUVET



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le contrat de parrainage passée entre la Ville et la société Compagnie des Eaux et de
l'Ozone pour le versement d'une somme de 13 000 € HT,

- d'autoriser le Maire à signer ledit contrat et les actes y afférents,

- d'imputer la recette au budget annexe du Théâtre Mac-Nab, article 7478.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/112 – CULTURE – THÉÂTRE MAC-NAB –  ATELIERS THÉÂTRE - TARIFICATION

Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’abroger la délibération n°DEL24-57 du Conseil municipal en date du 4 avril 2024,

- de fixer les tarifs des ateliers de théâtre à compter de la saison 2025-2026.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/113  –  CULTURE  –  CONSERVATOIRE  À  RAYONNEMENT  INTERCOMMUNAL  –
MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR  COMPTER DU 04 SEPTEMBRE 2025



Rapporteur : Mélanie CHAUVET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

 - d'approuver le nouveau règlement intérieur du Conservatoire de musique, 

- d'appliquer les nouvelles conditions à compte du 04 septembre 2025.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/114 – AFFAIRES SCOLAIRES – MODIFICATION DES STATUTS DE LA CAISSE DES
ÉCOLES  DE  VIERZON  AFIN  D'ÉLARGIR  SON  PÉRIMÈTRE  D'INTERVENTIONS  À
CARACTÈRE ÉDUCATIF – APPLICABLE À COMPTER DE SEPTEMBRE 2025

Rapporteur : Toufik DRIF
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d'approuver  la  modification  des  statuts  applicable  à  compter  de  septembre  2025  dans  les
conditions,

- d'imputer les dépenses correspondantes dans le cadre des crédits ouverts au budget principal. 

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.



DEL25/115 –  AFFAIRES SCOLAIRES – AFFILIATION AUX FRANCAS DU CHER AU TITRE
DE L'ANNÉE 2025 – RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION

Rapporteur : Toufik DRIF
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le montant de l’adhésion annuelle fixée par l’association portant son montant à 
2 920 € au titre de l’année 2025,

- de verser pour 2025, au titre de son adhésion annuelle collective, la somme correspondante,

- d'imputer les dépenses correspondantes dans le cadre des crédits ouverts au budget principal.

ADOPTÉ PAR :

28   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.

5 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER), Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD.

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/116 –  AFFAIRES SCOLAIRES – CONVENTION DE PARTENARIAT DE DIFFUSION
ET D'ÉDUCATION ARTISTIQUES " PASSERELLES DES ARTS " ENTRE LA VILLE ET LA FOL
POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026

Rapporteur : Toufik DRIF

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d'approuver la convention de diffusion et d'éducation artistique passée entre la Fédération des
Œuvres Laïques et la Ville au titre de l'année scolaire 2025-2026,

- d'autoriser la Maire à signer ladite convention,

- d'imputer les dépenses correspondantes dans le cadre des crédits ouverts au budget principal et au
budget annexe, article 60420.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,



Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6   voix Pour par mandat   :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/117 –  ENFANCE – CRÈCHE MULTI-ACCUEIL – CONVENTION ENTRE LE CENTRE
HOSPITALIER DE VIERZON ET LA VILE POUR L'INTERVENTION D'UN PÉDIATRE AU SEIN
DE LA CRÈCHE MULTI-ACCUEIL À COMPTER DE L'ANNÉE 2025-2026

Rapporteur : Toufik DRIF

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver les termes de la convention,

- d'autoriser la Maire à signer ladite convention, 

- d’imputer les dépenses dans le cadre des crédits ouverts au budget principal. 

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/118  -  ASSOCIATIONS  –  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  DE
FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS

Rapporteur : Toufik DRIF

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- de verser une subvention de fonctionnement aux associations suivantes :

 2 500 € aux Restos du Coeur

 2 500 € à l’USEP



 1 800 € à l’Arécabe 

 1 500 € à La Croix Rouge Française

 1 500 € à l’Ensemble Folklorique des Berriauds de Vierzon 

 1 200 € à Ciné Rencontres

    960 € à Afado 18    

    800 € à Ékomelong

    800 € à L’Harmonie Vierzon Forges (Tamara Boum Dié)

    800 € à la Palette du Monde

    500 € au Choeur Marcel BALICHON

    500 € au Centre Généalogique de Vierzon 

    500 € au Cercle Historique

    500 € aux Donneurs de sang Bénévoles

    400 € à 512 ème Section des Médaillés Militaires de Vierzon

    300 € à la Cantilène

    300 € au Scrabble Vierzonnais

    250 € Encouragement du dévouement et du bénévolat  

    200 € à En-Vie De Qi Gong

    200 € aux Amis du Musée de Vierzon

    150 € à Les amis de Jean GIRARD

-  d'imputer les dépenses d'un montant total de 18 160 € sur les crédits ouverts au budget 2025
article 6574.

Madame RENARD et Monsieur DUPIN ne prennent pas part au vote car ils sont membres
d’une des associations bénéficiant de l’attribution de subvention.

ADOPTÉ PAR :

26   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,
Laurent DESNOUES,  Yann GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien PERRINET,  Mary-Claude GRISON,
Céline MILLÉRIOUX.

5   voix Pour par mandat   : Hayate DADSI (donne pouvoir à M. MOUAMIR, Boris RENÉ (donne pouvoir
à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne
pouvoir à M.GODARD, Thibault LHONNEUR (donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.



DEL25/119 – RESSOURCES HUMAINES – PERSONNEL TERRITORIAL – CRÉATION D'UN
POSTE DANS LE CADRE D'UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ AU SERVICE
JEUNESSE

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :
- de créer un poste d’adjoint d’animation dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité,

- d’autoriser la Maire à signer tous les documents y afférents.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/120  –  RESSOURCES  HUMAINES  –  PERSONNEL  TERRITORIAL  –  MISE  À
DISPOSITION D'UN AGENT COMMUNAL POUR LE COMPTE DE LA CAISSE DES ÉCOLES

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de mettre à disposition de la Caisse des Écoles, à compter du 1er septembre 2025 et jusqu’au
31 août 2026 un adjoint d’animation titulaire, pour assurer les missions de :

 Conception et mise en place d'ateliers éducatifs collectifs et individuels dans le cadre
des parcours individualisés fixés dans le cadre du Programme de Réussite Éducative
porté par la Caisse des Écoles,

 Participation aux réunions des équipes pluridisciplinaires (EPDS), comités techniques
et conseils consultatifs, aux réunions familles et partenaires.

- d’approuver le remboursement de la charge salariale correspondante par la Caisse des Écoles,

- d'approuver la convention de mise à disposition de la  Caisse des Écoles de l’agent territorial,
passée entre la  ville  et  cet  établissement  public,  pour une durée de 3 ans,  sous réserve de la
prolongation du programme de réussite éducative,

- d'autoriser la Maire à signer ladite convention et les actes y afférents.



ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/121 –  VOEU POUR LE MAINTIEN À 100% DELA REMUNERATION DES AGENTS
PUBLICS  PENDANT LES  TROIS  MOIS  DE  CONGE  MALADIE  ORDINAIRE  ET  POUR LA
SUPPRESSION DE L AUGMENTATION DE 3 POINTS DE CNRACL SUR 4 ANS

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, demande :

• Le maintien à 100 % de la rémunération des agents publics pendant les trois premiers mois
de congé maladie ordinaire.

• la suppression de l’augmentation de trois points de CNRACL sur 4 ans pour les employeurs

• de véritables moyens pour les collectivités locales pour développer les services publics locaux
nécessaires aux habitants. 

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.



DEL25/122  –  SPORTS  –  ATTRIBUTION  DU  SOLDE  DE  LA  SUBVENTION  DE
FONCTIONNEMENT 2025 À DIVERSES ASSOCIATIONS

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  de  verser  le  solde  de  la  subvention  de  fonctionnement  annuelle  aux  associations  sportives
mentionnées,  conformément au tableau ci-dessous, soit la somme totale de 81 800 €, répartie
comme suit :

Bénéficiaires Montants

Arts Martiaux

Judo Kodokan Club du Berry 2 050 €

Judo Club Vierzonnais 2 760 €

Vierzon Shotokan Karate 1 080 €

Karate Club Vierzonnais 940 €

Athlétisme Club Athlétique Vierzonnais
Section local VVF Athlétisme

4 170 €

Automobile Vierzon Sport Méca 800 €

Badminton Association Sportive Vierzonnaise de
Badminton

890 €

Basket Union Sportive Vierzonnaise 8 500 €

Boxe Boxing Club Vierzonnais 1 250 €

Cyclisme Club Cycliste Vierzonnais 8 540 €

Cyclotourisme Cyclo-Touristes Vierzonnais 570 €

Danse Breaking Journey 750 €

Équitation
Les Écuries de l’ïle Bragard 2 060 €

Société Hippique de Vierzon 6 500 €

Escalade Adhérence 590 €

Escrime Cercle d’escrime 1 360 €

Football S.L. Chaillot 5 750 €

Golf Picardière Golf Club 7 980 €

Gymnastique sportive La Vierzonnaise 9 220 €

Marche Amicale Laïque Vierzon Villages 550 €

Moto La Moto Verte Vierzonnaise 750 €

Natation Association nautique Vierzon 750 €

Pétanque Bois d’Yèvre Pétanque 1 750 €

Plongée Berry Plongée 760 €

Tennis S.A.V. Tennis 6 500 €

Tennis de Table Vierzon Ping 1 900 €



Tir à l’arc 1ere Compagnie des Archers 930 €

Triathlon Vierzon Triathlon 18 1 000 €

Twirling Les Medley’dies 1 150 €

- d’autoriser Madame la Maire à procéder au versement de ces subventions,

- d'imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget primitif 2025, fonction 
30, article 65748.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/123  –  SPORTS  –  ATTRIBUTION  DES  SUBVENTIONS  EXCEPTIONNELLES  DE
FONCTIONNEMENT 2025 À DIVERSES ASSOCIATIONS

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

• 10 000 € à l'association "  Les Écuries de Île Bragard " pour l'aider à l’organisation du
Jump’Estival de Vierzon qui se déroulera du 25 juillet au 3 août 2025 sur les terrains de l’Île
Bragard, comptant pour les qualifications du championnat de France Hunter et pour le Grand
Régional du concours de sauts d’obstacles, 

• 3 500 € à l'association " Trajecontrol Vierzon Compétition " pour sa participation aux
différentes courses automobiles au cours de l’année 2025,

• 3  000  € à  l’association  « Les  Prédateurs  de  Vierzon  Roller  Hockey »  pour  sa
participation au Play Off,

• 15 000 € au « Comité du Cher d’Athlétisme » pour l’organisation du Marathon du Cher
2025.

• 1 000 € à l’association « Les Medley’dies » pour leur participation au Championnat de
France FFTwirl 2025.



- d’autoriser Madame la Maire à procéder au versement de ces subventions,

- d'imputer les dépenses correspondantes respectivement sur les crédits ouverts au budget primitif 
2025, fonction 30, article 65748.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/124 – SPORTS – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 2025 À
L'ASSOCIAITON SPORTIVE " LES AILES DE VIERZON "

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’attribuer une subvention d’investissement de :

• 1 500 € à l’association « Les Ailes Vierzonnaises » pour la participation de la Ville  à
l’achat d’une nouvelle cuve carburant, sous réserve de la présentation de la facture justifiant
la dépense.

- d’approuver la convention passée entre la Ville et l’ association sportive « Les Ailes Vierzonnaises »
percevant de la Ville une subvention d’investissement inférieure à
23 000 €,

- d’autoriser la Maire ou l’Adjoint au Maire à signer la convention et les actes y afférents établis entre
la Ville et ladite association,

- d’autoriser Madame la Maire à procéder au versement de cette subvention,

- d'imputer la dépense correspondante sur les crédits ouverts au budget primitif 2025, sous fonction 
028, article 20421 et opération 02D00397.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,



Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/125 –  SPORTS – PISCINE MUNICIPALE CHARLES MOREIRA – ACTUALISATION
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA PISCINE 

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le nouveau règlement intérieur de la piscine municipale Charles Moreira, 

- d'autoriser la Maire ou l’Adjoint délégué à signer ledit règlement. 

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/126 –  SPORTS –  PISCINE MUNICIPALE CHARLES MOREIRA – FIXATION DES
TARIFS

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2025 :



Entrées unitaires
Vierzon et

Communauté de
Communes

Hors CdC

Enfant moins de 3 ans 0,00 € 0,00 €
 - 18 ans, étudiants et demandeurs d'emploi 2,00 € 2,00 €
Adulte 3,50 € 3,50 €
Famille (2 adultes et 1 enfant) 7,00 € 7,00 €
Enfant supplémentaire (famille) 1,50 € 1,50 €
Sauna, adulte 8,00 € 8,00 €
Jacuzzi, (monnayeur,entrée non incluse) 2,00 € 2,00 €
1 séance gym aquatique à partir de 18 ans 7,00 € 9,00 €
1 séance aquaphobie, adulte 7,00 € 9,00 €
1 séance bébé à l'heure du bain 1 enfant et 2 adultes, 7,00 € 9,00 €
1 séance créneau handicap 7,00 € 9,00 €
1 séance Aquabike – Vel'eau, adulte (30 min), sans MNS 
(location, entrée non incluse) 7,50 € 10,00 €

1 séance Aquabike – Vel'eau, adulte (45 min), avec MNS 
(location, entrée incluse) 15,00 € 20,00 €

Abonnement sur présentation d’une pièce justificative
Vierzon et

Communauté de
Communes

Hors CdC

1er achat de carte magnétique nominative 0,00 € 0,00 €
Rachat carte magnétique nominative en cas de perte et 
vol

5,00 € 10,00 €

Carte 10 entrées enfant de - 18 ans, étudiants et 
demandeurs d'emploi 15,00 € 19,50 €

Carte 10 entrées, adulte 24,00 € 32,50 €
Carte 10 séances Gym aquatique, adulte 53,00 € 70,00 €
Carte 10 séances Aquaphobie, adulte 53,00 € 70,00 €
Carte 10 séances Bébé à l'heure du bain (1 enfant, 2 
adultes)

53,00 € 70,00 €

Carte 10 séances handicap 53,00 € 70,00 €
Carte 10 Sauna, adulte 58,00 € 74,00 €
Ecole Municipale de Natation (année) 84,00 € 180,00 €
Aquabike – X Vel'eau 1er et 3è trimestre, adulte 90,00 € 140,00 €
Aquabike – X Vel'eau 2è trimestre, adulte 70,00 € 110,00 €

Scolaires et associations
Vierzon et

Communauté de
Communes

Hors CdC

Scolaires des communes extérieures à Vierzon 55,00 € 70,00 €



1 heure, 30 enfants
Location de la ligne d'eau ou petit bain 11,00 € 18,00 €
Présence d’1 MNS supplémentaire en enseignement 35,00 € 50,00 €

- de décider que les abonnements et activités au trimestre sont fermes et non remboursables, sauf
décision expresse de la collectivité sur la base de justificatifs médicaux,

- de décider que l’abonnement à l’école municipale de natation est ferme et non remboursable. Les
familles qui souhaitent se désinscrire ne peuvent suspendre leur participation qu’au terme de la
première échéance et ne pas payer les échéances suivantes. Au delà de la première échéance, le
paiement sera dû même en cas de non fréquentation des séances,

-  de décider  que toutes  les  associations sportives  de Vierzon ont  droit  à  une séance collective
gratuite par an,

- de décider d’une séance gratuite hebdomadaire d’une heure pour les pompiers, les gendarmes et
la police nationale.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/127 –  ENVIRONNEMENT – ÉVOLUTION ET ACTUALISATION DES TARIFS DE LA
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TPLE) POUR 2026

Rapporteur : Sabine MORÈVE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'appliquer en 2026 le tarif et son évolution pour les dispositifs publicitaires et les pré enseignes.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,



Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/128 – VOEU POUR LA RECONNAISSANCE IMMÉDIATE DE L'ÉTAT DE PALESTINE
POUR LA FRANCE

Rapporteur : Fabien BERNAGOUT

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

- exprime sa solidarité avec le peuple palestinien et son droit légitime à vivre en paix, dans un État
souverain et reconnu,

- appelle le gouvernement français à reconnaître immédiatement l'État de Palestine, conformément
aux  principes  du  droit  international  et  afin  de  contribuer  à  la  relance  d'un  processus  de  paix
équitable entre Israéliens et Palestiniens,

- demande à la France et à l'Union européenne d'agir pour l'application des décisions de la Cour
internationale de Justice et l'établissement d'un cessez-le-feu immédiat,

- exige la libération immédiate des derniers otages retenus depuis les massacres terroristes Hamas
le 7 octobre,

- réaffirme son attachement à la coexistence pacifique de deux États autonomes, Israël et Palestine,
vivant côte à côte dans la sécurité et la reconnaissance mutuelle.

ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.

DEL25/129  –  SOLIDARITÉ  INTERNATIONALE  –  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE À MÉDECINS DU MONDE EN SOUTIEN AUX POPULATIONS CIVILES EN
PALESTINE



Rapporteur : Fabien BERNAGOUT 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  de  témoigner  notre  solidarité  à  la  Palestine  en  octroyant  une  subvention  exceptionnelle  de
1 500 €,

- d’imputer la dépense au budget 2025, sous-fonction 424, article 65748.
ADOPTÉ PAR :

27   voix Pour     : Haydar AAD, Fabien BERNAGOUT, Mélanie CHAUVET, Toufik DRIF, François DUMON,
Philippe FOURNIÉ, Jill GAUCHER, Kévin JACQUET, Wendelin KIM, Franck MICHOUX, Solange MION,
Sabine MORÈVE,  Zakaria MOUAMIR, Corinne OLLIVIER,,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Monique RENARD,  Maryvonne ROUX,   Marie  RUIVO,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD,  Laurent DESNOUES,   Yann  GODARD,  Pascal LATESSA,  Aurélien  PERRINET,
Mary-Claude GRISON, Céline MILLÉRIOUX.

6 voix Pour par mandat :  Hayate DADSI  (donne pouvoir à M. MOUAMIR,  Frédéric DUPIN (donne
pouvoir  à Mme TAIRET), Boris RENÉ  (donne pouvoir  à M. BERNAGOUT), Nicolas SANSU  (donne
pouvoir à Mme OLLIVIER),  Cécile CHANGEUX (donne pouvoir à M.GODARD,  Thibault LHONNEUR
(donne pouvoir à Mme MILLÉRIOUX) 

2   absents   :  Ahmet KALKIN, Djamila KAOUES.




